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Le French Event 
Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 1.200.000 € 

Siège social : 18 rue des Blancs Manteaux – 75004 Paris 
RCS Paris 921 850 632  

(la « Société ») 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE l’ASSOCIE UNIQUE 

DU 23 MAI 2024 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 
 
[…] 

 
DEUXIÈME DECISION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023) 
 
L'Associé unique décide d'affecter la perte de l’exercice clos au 31 décembre 2023 s’élevant à -2.765 € 
de la manière suivante : 
 
Origine 

- Perte de l'exercice :      -2.765 €. 
 
 
Affectation 

- Au report à nouveau, soit :   -2.765 € 
 
Après affectation, le solde du compte « Report à nouveau » s’élève à -2.765 €. 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres ressortent à 1.197.235 € pour un capital social 
de 1.200.000 €. 
 
Rappel des dividendes distribués 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'Associé unique prend 
acte qu'il n'a pas été procédé à aucune distribution de dividendes au cours de trois derniers exercices 
clos. 

 
[…]  

CINQUIÈME DECISION 
(Pouvoir pour l’accomplissement des formalités) 

 

L'Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie des présentes, à l’effet 
d’accomplir tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
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Extrait certifié conforme par le Président      
M. Nicolas CHARRUYER 


